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POINT 85 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport de la Commission du droit international sur
les travaux de sa dix-neuvieme session (suite)
[A/6709/Rev.l et Corr.l et 3] --

1. M. MUTUALE (R~publique d~mocratique du Congo)
dit que, ayant eu 1'occasion d'observer a Geneve les
travaux du droit international, il apu se rendre compte
du soin extr~me que les membres de cet organe ont
apport~ ~ la rMaction de chaque ~lement du projet
relatif aux missions speciales (A/6709/Rev.1 et
Corr.1 et 3, chap. I1). Sa del~gation rend un hommage
tout particulier a la competence du rapporteur special
charg~ de cette que stion.

2. Les normes juridiques internationales parmi les
queUes se placent les r~gles relatives aux missions
speciales ont pour unique source la volont~ concor
dante des Etats. Or, l'expression de cette volont~ se
trouve, d'une part, dans les instruments juridiques
internationaux existants, notamment dans la Charte
des Nations Unies, et, d'autre part, dans la pratique
des Etats. C'est donc ~ ces deux ordres d'~l~ments

qu'il faut se r~f~rer pour examiner les dispositions
du projet d'articles. Le sens du r~alisme, recom
mand~ par le repr~sentantdu Br~sil, exige d'ailleurs
que pour un tel projet, qui doit influencer les relations
internatio:nales dans le sens de l'harmonie et de la
concorde, lion se tourne vers les principes de base
d~j~ agrMs par la quasi-totalit~des Etats.

3. Dans cette optique, le texte propos~ appara1t
d'autant plus digne d'approbation qu'il est un facteur
de promotion et de concr~tisation des ideaux de la
Charte. D'autre part, il convient de le rapprocher
de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations
diplomatiques !Jet de la Convention de Vienne de 1963
sur les relations consulairesY, qui concernent des
situations tr~s analogues et refl~tent une praHque
universelle.

lJ Voir Conference des Nations Unies sur les relations et immunites
diplomatiques. Documents officiels. voJ.. II (publication des Nations
Unies, nurnero de vente: 62.X.l). p. 91.

'!:J Voir Conference des Nations Unies sur les relations consulaires.
Documents officiels. vol. 11 (publications des Nations Unies, numero
de vente: 64.X.1). p. 179.
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4. D'autre part, le caract~re suppletif des r~gles du
projet, mis en relief par M. Yasseen (958~mes~ance),

devrait contribuer 11 en faciliter l'acceptation en
apaisant les susceptibilit~s de souverainet~ et la
crainte des Etats de voir porter atteinte ~ leurs
inter@ts de tous ord:':'es. Certes, les pays en voie
de developpement trouveraient dans un droit interna
tional imperatif un refuge plus silr contre les coerci
tions que les plus nantis pourraient tenter de leur
imposer dans la formulation de conventions bilat~

rales, mais, en l' occurrence, on ne peut pas en vouloir
~ la Commission du droit international de n'avoir
pas propos~ de fagon pr~cise quelques r~gles, issues
de la pratique, qui rel~veraient du jUs cogens: l'es
sentiel ~tait, en effet, de donner ~ une chose appel~e

~ se d~velopperun po'int de depart r~aliste.

5. En ce qui concerne la proc~dure ~ suivre pour
la conclusion d'une convention sur les missions
sp~ciales; la delegation congolaise, qui est dans
l'ensemble assez satisfaite du projet et juge peu
souhaitable de diff~rer la solution des probl~mes

pos~s par une forme de diplomatie qui prend de
plus en plUS d'ampleur, opterait pour la proposition
qui rapprocherait la date de la conclusion d'une telle
convention.

6. Enfin, la d~l~gation congolaise tient ~ exprimer
ses remerciements aux gouvernements qui, par leurs
dons de bourses en faveur de jeunes specialistes des
pays en voie de d~veloppement,ont contribu~au succ~s

de la troisi~me session du Seminaire de droit interna
tional de Gen~ve.

7. M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique) r~affirme, ~

l'occasion de l'examen du rapport de la' Commission
du droit international sur sa dix-neuvi~me session,
l'importance que sa d~l~gation attache aux travaux
de cet organe et la n~cessit~ d'~viter de lui renvoyer
des sujets dont les incidences politiques risqueraient
de compromettre l'accomplissement de sa ta.che.
Il indique, a. ce propos, que sa d~l~gation souhaite
que, apres avoir examine la question de la succession
d'Etats et de gouvernements, la question de la resp0n
sabilit~ des Etats, la question de la clause de la nation
la plus favoris~e et la question des relations entre
les Etats et les organisations intergouvernementales.
la Commission du droit international envisage d'abor
der la question des probl~mes juridiques que posent
l'exploitation et1'utilisation des fleuves internationaux.
au sujet de laquelle elle pourrait prendre en consi
deration l'opinion adoptee il y a plusieurs annees pal'
le Comit~ juridique interamericain, et d'~tudier des
normes types de conciliation pouvant conduire aux
perfectionnement de certaines des methodes de r~gle

ment des diff~rends.

A/C.6/SR.961
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8. Rappelant les termes du paragraphe 2 du dispositif
de la ~solution 375 (IV) de l'AssembMe g~n~rale

du 6 d~cembre 1949 relative au projet de d~claration

sur les droits et devoirs des Etats, le repr~sentant

du Mexique indique que son Gouvernement avait, en
commengant par les observations qU'il avait formulees
d~s la r~union de Dumbarton Oaks, d~plor~ que le
texte de la Charte des Nations Unies, tel qu'il se
pr~sentait alors, ne comprenne pas un chapitre sp~cial

d~finissant ces droits et devoirs Y, et il sugg~re que
la Commission du droit international ~tudie la possi
bilit~ de reviser ledit projet de d~cla'ration ~ 1'issue
de l'examen des questions prioritaires ou dans les
intervalles de ses travaux, ou, ~ d~faut, quel'Assem
bl~e g~n~rale d~cide de reprendre l'~tude de ce
probl~me.

9. En ce qui concerne les autres activit~s de la
Commission du droit international, la d~l~gation

mexicaine se f~licite du maintien des contacts avec les
organismes juridiques r~gionaux, ainsi que des succ~s
de la troisi~me session du S~minaire de droit interna
tional de Gen~ve, auquel a pris partunjeune fonction
naire mexicain.

10. S'agissant du projet d'articles sur les missions
sp~ciales (A!6709!Rev.1 et Corr.1 et 3, chap. 11), le
temps a manqu~ pour l'analyser de fagonapprofondie,
mais la d~Mgationmexioaine le juge acceptable dans
ses grandes lignes. Elle h~site sur certains points,
notamment sur l'opportunit~de conserver 1'article 4,
relatif aux missions envoy~es dans plus d'un Etat,
car il s'agit d'un texte motiv~ par des consid~rations

politiques, comme le montre le commentaire qui
l'accompagne, et la situation vis~e serait r~gl~e, du
point de vue juridique, par les dispositions de 1'ar
ticle 2, qUi font du consentement une condition indis
pensable ~ I' envoi d'une mission sp~ciale.Elle ~prouve
~galement des doutes sur la n~cessiM d'~tablir, ~

propos des missions sp~ciales, une diff~rence entre
une personne d~clar~e non grata et une personne non
acceptable, sur l'interpr~tation possible de certains
articles concernant les facilit~s, privil~ges et immu
nit~s auxquels ont droit les missions sp~ciales, ainsi
que sur la limitation aux cas vis~s dans la deuxi~me

partie du projet, de la facult~ de limiter par accord
entre les parties la port~e des privil~ges.

11. Pour ce qUi est de la proc~dure it suivre pour
1'~laborationde la convention envisagee, la d~l~gation

mexicaine souhaiterait que la tliche soit confi~e it la
Sixi~me Commission. Celle-ci pourrait entamer ses
travaux d~s I'ouverture de la vingt-troisi~me ou,
~ventuellement, de la vingt-quatri~me session de
l'Assembl~e g~n~rale. Les difficult~s signal~es par
le repr~sentant du Royaume-Uni it la s~ance pr~c~

dente doivent certes etre prises en consid~ration,mais
elle<; n~ sont pas insurmontables, comme 1'a montr~

notamment la conclusion du Trait~ sur les principes
r~gissant les activit~s des Etats en mati~re d'explo
ration et d'utilisation de 1'espace extra-atmosph~rique,
y compris la Lune et les autres corps c~lestes [r~so

lution 2222 (XXI) de l'Assemblee g~nerale, annexe].
Une autre possibilit~ pourrait etre envisagee: celle
de recommander ~ I'AssembIee g~n~rale de cr~er

une commission pr~paratoire qUi serait compos~e

li Voir Documents de la Conference des Nations Unies sur l'Organi
sation internationale. G/7 c (t. IV). p. 95 et 96.

selon le principe d'une r~partition g~ographique~qui

table et qui serait charg~e de r~diger un avant-projet
en tenant compte des observations qUi pourraient etre
ou auraient ete envoyees par les Etats Membres; cette
commission pourrait tenir une session, d'une dur~ede
trois semaines environ, it partir du 2 septembre 1968,
pour r~diger ce texte qui, une fois ~labor~, pourrait
servir de base it 1'~tude du probl~me par la Sixi~me

Commission soit a la vingt-troisi~me, soit a la vingt
quatri~me session de l'Assembl~e g~n~rale.

12. M. NACHABE (Syrie) dit que son pays, qui suit
avec le plus grand int~ret les efforts qui se d~ploient

dans le domaine du d~veloppement progressif et de
la codification du droit international, a not~ avec
satisfaction que le rapport de la Commission du droit
international porte principalement, cette ann~e encore,
sur une autre mati~re du droit diplomatique, ~ savoir
la question des missions speciales. Le travail de la
Commission du droit international, et notamment de
son president, sir Humphrey Waldock, et de son
Rapporteur sp~cial pour ladite question, M. Milan
Bartos, m~rite les plus grands eloges et vient enrichir
le droit international d'une autre source precieuse de
droit conventionnel ~crit auquel les petits Etats
attachent une importance capitale.

13. Lors de la vingt et uni~me session, la d~l~gation

syrienne avait manifest~ son appr~ciation pour les
recommandations judicieuses que la Commission du
droit international avait faites au Rapporteur special
en ce qui concerne la nature des dispositions sur les
missions sp~ciales, la distinction it faire entre les
diff~rentes categories de missions speciales et l'inclu
sion dans le rapport d'un article introductif all~geant

et condensant le texte. Elle constate avec satisfaction
que le projet qui a ~t~ finalement adopt~ tient compte
de ces recommandations et qu'il contient en annexe
un projet de preambule semblable it celui qui pr~cMe
les Conventions de Vienne de 1961 et 1963.

14. Le projet d'articles sur les missions sp~ciales

constitue dans son ensemble une base acceptable pour
la conclusion d'une convention en la mati~re. nest
particuli~rement satisfaisant que les articles 9 et 10
du projet de 1965 ~ relatifs it la presence, aient ~t~

supprim~s et remplac~s dans le proj et actuel par
1'article 16, la Commission ayant estim~ ~ juste
titre que les dispositions du projet concernant la
pr~s~ance devaient faire l'objet d'un article unique.

15. La Commission a ~galement agi jUdicieusement
en modifiant le texte du premier paragraphe de
1'article 16 du projet de 1965 relatif aux activit~s

des missions sp~ciales sur le territoire d'un Etat
tiers; ce paragraphe stipulait en effet que les missions
sp~ciales de deux ou plusieurs Etats pouvaient se
r~unir sur le territoire d'un Etat tiers apr~s avoir
regu le consentement expr~s de celui-ci, mais ne
faisait aucune allusion au droit de l'Etat tiers de
retirer ce consentement. Le libell~ de l'article 18 du
projet actuel affirme express~mentce droit, Himinant
ainsi tout malentendu possible it cet ~gard.

16. Pour ce qui est des facilites, privil~ges et
immunit~s devant etre accord~s aux missions spe
ciales, la d~l~gation syrienne estime qu'ils doivent

Y Voir Documents officiels de l'Assemblee generale. vingtiilme
session, Supplement No 9. chap. Ill. p. 20 ll. 23.
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lltre limit~s ~ ceux qui sont indispensables ~ 1'exer
cice normal des fonctions assign~es aux missions
sp~ciales. C'est dans cet esprit qu'elIe approuve
les dispositions restrictives introduites ~ l'alin~a ~

du paragraphe 2 de l'article 31, consacre a l'immu
nit~ de juridiction, et au paragraphe 4 de 1'article 43
relatif au t~ansit par le territoire d'un Etat tiers.

17. Cependant, la d~Mgation syrienne partage les
craintes de plusieurs membres de la Commission
du droit international au sUjet de la derni~re phrase
du premier paragraphe de l'article 25 concernant
l'inviolabilit~des locaux, qui stipule que le consente
ment du chef de la mission sp~cialeou, le cas ~ch~ant,

du chef de la mission permanente de 1'Etat d'envoi
est presume acquis pour permettre aux ag~nts de
l'Etat de r€lception de p~n~trer dans les locaux de
la mission speciale en cas d'incendie ou autre sinistre
exigeant des mesures de protection imm~diates. En
effet, une telIe disposition risque de donner lieu ~

des abus.

i8. Quant ~ l'opportunit~ de convoquer une conf€l
rence internationale pour adopter une convention en
la mati~re, il semble plus avis€l, eu €lgard au pro
gramme charg~ des conf~rences inte·rnationales pour
1968 et 1969, d'€llaborer cette convention au cours des
sessions prochaines de l'Assembl~e g€ln€rale.

19. Les autres d€lcisions et conclusions de la Com
mission du droit international, figurant au chapitre III
de son rapport, recueilIent l'adMsion de la d€ll€lgation
syrienne. Ladite CommisSion a bien fait de confier
la question de la succession d'Etats et de gouverne
ments ~ plus d'un rapporteur sp~cial, afin d'en faire
avancer 1'€tude. n faut 13galement se fMiciter du fait
que la CommisSion du droit international aura l'occa
sion, ~ sa vingt et uni~me session, d'examiner un
rapport d~taill~ sur la question capitale de la respon
sabilite des Etats et de la decision qu'elle a prise
d'inscrire ~ son programme de travail la question de
la clause de la nation la plus favoriS13e dans le droit
des trait~s. '

20. La d13113gation syrienne se r~jouit enfin de voir
que la Cbmmission du droit international a d~velopp€
ses contacts avec les organismes juridiques des
divers continents et qu'elle poursuit avec succ~s de
puis 1965 l'organisation de sessions du S€lminaire
de droit international sur l'initiative de I 'Office des
Nations Unies ~ Gen~ve.

21. M. RAWN (Pakistan) dit que la Commission du
droit international a €llabor€l, au sujet des missions
sp~ciales, un projet extr~mement pr€lcieux, dans un
domaine nouveau, qUi constitue plutot une tentative de
d~veloppement progressif du droit international qU'une
codification des r~gles et des pratiques existantes.
La pratique des Etats concernant les missions sp€
ciales €ltait en effet tr~s diverse et la Commission
ne pouvait faire aut!ement que jouer un role cr~ateur.

22. La Commission du droit international a dMini une
mission sp€ciale par son caract~re repr13sentatif et
temporaire et par le fait qu'elIe est envoy13e par un
Etat aupr~s d'un autre Etat pour traiter avec ce der
nier de questions d€termin~es ou pour accomplir
aupr~s de lui une tfiche d€ltermin€le. Aussi cette d€lfi
nition exclut-elIe les missions sp€lciales permanentes
ou de dur€le ind~termin~e, les missions d~nu~es de

caract~re repr~sentatif, qu'elles ~manent de gouver
nements insurrectionnels ou d'organes gouvernemen
taux d'un Etat, ainsi que les envoy~s, chefs d'Etats et
ministres charg~s d'une fonction partieuli~re aupr~s

d'autres Etats. La Commission abienfaitded~limiter

le sUjet de la diplomatie ad hoc et d'essayer d'en
normaliser 'la pratique, mais elIe devrait aborder le
plus tot possible I' €tude des autres domaines connexes
de cette diplomatie sp~ciale.

23. Les privil~ges et immunit~s pr~vus pour les
missions sp~ciales par les articles 24 ~ 47 du projet
se rapprochent beaucoup de ceux qui sont accord~saux
missions diplomatiques en vertu de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques. Les
diff~rences de fond entre ladite Convention et le projet
d'articles se justifient eu ~gardauxtfichessp~cifiques

et au caract~re temporaire des missions sp~ciales.

La d~l~gation pakistanaise estime que la Commission
du droit international a eu raison de proposer d'accor
der aux missions sp~ciales les memes privil~ges et
immunit~s que ceux dont jouissent les missions diplo
matiques en vertu de la Convention deViennede 1961;
en effet, une mission sp€ciale qui r~pond ~ la d€lfini
tion du projet constitue une repr€sentation politique
d'un Etat souverain au meme titre que sa mission
diplomatique et doit donc recevoir les memes privi
l~ges et immunit€ls. Elle note en outre avec satisfac
tion que l'article 42, reconnaissant que les privil~ges

et immunit€ls ne sont accord13s aux missions sp~ciales

que pour leur permettre d'accomplir efficacement
leurs fonctions, pr€lvoit que l'Etat d'envoi renoncera
a. l'immunit€l de jurLdiction en ce qui concerne les
actions civiles lorsqu'il peut le faire sans que cela
entrave I'accomplissement des fonctions de la mission
sp~ciale. La reconnaissance de ce principe est indis
pensable pour €lviter l'abus des privil~ges et immu
nit€ls.
24. La d€ll€lgation pakistanaise f13licite le Rapporteur
sp13cial d'avoir inclus dans le projet l'article 7 con
cernant le cas d'inexistence de relations diplomatiques
ou consulaires et de non-reconnaissance. Cet article
dispose que l'existence des relations diplomatiques
ou consulaires n'est pas n€lcessaire pour l'envoi ou
la r13ception d'une mission sp13ciale, et qu'un Etat
peut envoyer une mission sp13ciale a. un Etat ou en
recevoir une d'un Etat qu'il ne reconna1t pas. Dans
le monde divis13 d'aujourd'hui, oil. la reconnaissance
est devenue un acte hautement politique, les dispo
sitions de cet article peuvent fournir un moyen terme
entre la non-reconnaissance et la reconnaissance
accompagn€le de pleines relations diplomatiques. Ce
pendant, le fait meme que l'Etat de r13ception accepte
une mission sp~ciale - qui, par definition, est repr~
sentative de la partie qui l'envoie - implique une
certaine reconnaissance de l'existence en tant qu'Etat
de l'autre partie. La d13113gation pakistanaise a not13
que 1'article 7 ne pr~voit pas l'hypoth~se oil. un Etat
est reconnu mais se trouve sous le controle d'un
gouvernement de fait qui, IUi, n'est pas reconnu.
Estimant qu'il devrait etre possible, dans ce cas
13galement, d'envoyer ou de recevoir une mission
sp13ciale, elle sugg~re de faire figurer une disposition
~ cet effet ~ l'article 7.

25. Pour ce qui est de la proc~dure ~ suivre, la
d13113gation pakistanaise pense que le mieux serait de
conclure une convention ~ la vingt-troisi~mesession de
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I'Assembllle gllnllrale, cette m€lthode permettant d'lIvi
ter des d€lpenses supplllmentaires et de gagner du
temps, compte tenu du fait qu 'il faudrait peut-&tre
attendre jusqu'en 1970 pour rllunir .une confllrence ~

cette fin.
26. En conclusion, M. Rawn accueille favorablement
la dllcision de la Commission du droit international
d'examiner en priorit€l la question de la .succession
d'Etats en mati~re de traitlls et d'lItudier en m&me
temps la question de la clause de la nation la plus
favorislle, devenues toutes deux urgentes par suite de
la convocation en 1968 et 1969 de la confllrence inter
nationale sur le droit des trait€ls. 11 exprime enfin
l'espoir que les rllunions du SlIminaire de droit inter
national se poursuivront et se dllvelopperont ~ 1'avenir,
car elles contribuent grandement ~ la comprllhension
du droit international.

27. M. MUSA (Somalie) est convaincu que les travaux
de la Commission du droit international sur des mis
sions spl\ciales peuvent fournir une excellente base
aux d€lbats de la Sixi~me Commission en vue de la
conclusion d'une convention en la mati~re.

28. Les observations du reprllsentant de la Somalie
porteront essentiellement sur les articles I, 2, 3, 4,
21, 22, 25, 26, 28, 29, 31, 33, 35,36,37,42 et 50
du projet, qui constituent, selon lui, la clef de voo.te
de l'reuvre accomplie par la Commission du droit
international dans ce domaine. Ces observations seront
done prllsentlles au fur et ~ mesure au moment
approprill.
29. La Somalie, consciente des difficultlls que pose
la formulation prllcise du statut des missions spll
ciales, est parvenue ~ la conclusion, confirml\e
d'ailleurs par l'esprit et la lettre des articles 2, 3
et 4 du projet d'articles, que la solution du probl~me

rl\side dans la conclusion d'accords entre l'Etat
d'envoi et l'Etat de rllception sur les facilitl\s,
immunitlls et privil~ges dont jouira la mission spll
ciale. NlIanmoins, en l'absence d'accords consacrant
une telle entente entre la Somalie et de nombreux
Etats d'envoi, l'Assembllle nationale de la RlIpublique
somalie a adoptll, le 27 juin 1967, la loi No 16 par
laquelle elle a ratifie l,es deux Conventions de Vienne
et habilitll le Ministre des affaires €ltrang~res ~

accorder les plus larges privil~ges et immunitlls aux
membres des missions speciales en se fondant sur
la Convention de 1961 sur les relations diplomatiques.
Dans l'exercice de ce pouvoir discrlltionnaire, le
Ministre des affaires lItrang~res devra lIvidemment
tenir compte non seulement des accords existants
entre la R€lpublique somalie et l'Etat d'envoi, mais
aussi des conditions nllcessaires a.l'accomplissement
de la t~che de chaque mission speciale, ce que prllvoit
d'ailleurs l'article 22 du projet d'articles.

30. La loi susmentionnlle prive de son intllr&t, en ce
qui concerne la Somalie, la convention envisaglle sur
les missions spllciales. La dlllllgation somalienne
participera nllanmoins aux efforts faits en vue de la
conclusion de cette convention, qui offriraitune source
abondante de directives concernant la pratique des
Etats et apporterait une contribution utile ~ la codifi
cation et au dllveloppement progressif du droit inter
national.
31. En ce qui concerne la proc€ldure ~ suivre, la
delllgation somalienne estime qu'il serait plus appro-
Litho in V.N.

prie de confier l'lIlaboration de la convention ~ la
Sixi~me Commission plutot qu'~ une confllrence de'
plllnipotentiaires, en raison des incidences financi~res
et techniques de la convocation d'une telle confllrence,
et aussi parce que cela permettrait d'aboutir ~ la
conclusion (le la convention d~s 1968, alors que, si
lIon devait rllunir une confllrence, il faudrait sans
doute attendre jusqu'en 1970etpeut-13trem13medavan
tage.

32. M. TINOCO (Costa Rica) souligne que la pratique
des Etats en mati~re de missions sp€lciales tend ~

s'uniformiser et qu'il convient de la traduire dans
une convention qUi permettrait d'avancer sur la voie
de la codification de ce domaine du droit international.
Le projet d'articles dont est saisie la Commission a
dissipe les apprllhensions qu'lIprouvait le Gouverne
ment costa-ricien ~ l'€lgard du projet prllcedent, par
trop imprecis, sur certains points.

33. Trois idlles fondamentales se dllgagent du projet
actue!: tout d'abord, les r~gles proposlles s'appli
queront uniquement aux missions envoyees par des
Etats aupr~s d'autres Etats, a. l'exclusion des mis
sions envoylles par des groupes politiques ou aupr~s

de groupes politiques; le libellll de l'article 7 fait
cependant subsister un doute, car ses ,dispositions
pourraient s'appliquer dans le cas de mouvements
insurrectionnels, segregationnistes ou separatistes
dllsireux de crller un nouvel Etat. En second lieu,
ces r~gles rllgiront les missions temporaires, pUis
qu'elles sont destinlles aux missions diplomatiques
accreditees "pour traiter de questions determinees"
ou "pour accomplir une t~che determinlle". Enfin,
ces r~gles ne s'appliqueront qu'aux missions que
l'on peut, de bonne foi, considllrer comme reprll
sentatives d'un Etat, ~ l'exclusion des missions dites
"~ un niveau infllrieur", ce qui lIlimine considllrable
ment le risque d'extension indue des privil~ges et
immunitlls accordes aux missions speciales, en ma
ti~re fiscale, et notamment en ce qUi concerne les
droits de douane.

34. Quant a. la forme que devrait rev13tir le projet
d' articles, la dlllllgation costa-ricienne estime prll
fllrable d'en faire une convention distincte. Elle
souhaite d'autre part que l'lIlaboration de la conven
tion soit confi€le ~ la Sixi~me Commission qui accom
plirait cette t~che en 1969 afin de donner aux Etats
un dlllai suffisant pour prllsenter leurs observations.

35. M. Tinoco tient ~ signaler que l'on pourrait
apporter une lllg~re amlllioration au texte espagnol
du projet d'articles en supprimant en de nombreux
endroits, lorsque le contexte est suffisamment clair,
l'expression "que envfa" qui suit le terme "Estado".

36. La dlllllgation costa-ricienne souscrit aux recom
mandations de la Commission du droit international
touchant l'organisation de ses travaux futurs et elle
ne doute pas que ladite Commission abordera, d~s

qu'il lui sera possible de le faire, l'lItude du droit
d'asile, tant diplomatique que territo'rial, question
que l'Assembllle g€lnllrale lui a renvoylle par sa
I'llsolution 1400 (XIV) du 29 novembre 1959 et qui
prend une importance croissante en relation avec la
protection .des droits de l'homme.

La seanoe est levee a11 h 50.
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